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PLAN D’AFFECTATION COMMUNAL 

Séance de conciliation – Procès-verbal 
 
Lieu Administration communale, Cully Date 19.05.2025  Heure 13h30 

Sujet Déclassement de zone d'habitation à très faible densité à zone verte. 
Déclassement de grands vides de plus de 2500 m2 en tissu bâti 

 
 Présences 

Commune de  
Bourg-en-Lavaux 

M. Jean-Yves Cavin, Municipal 
Mme Nadine Schmied, Cheffe de service 
Mme Sorya Cornet 

Gross & Associés Me Wendy Lam, Avocate 

Opposant.e.s Mme Ruth et M. Paul Gallimore, accompagnés par Mme Marion 
Gallimore Rongere et M. Stéphane Gallimore (arrivé à 14h15), parcelle 
5697, opposition n°30 

 Mme Elisabeth et M. Philippe Jordan, parcelle 5451, opposition n°3 

 Mme Jacqueline et M. Peter Straubhaar, représentés par Me Michel 
Schmidt, parcelle 5695, opposition n°27 

 Succession Gaston Fonjallaz, représentée par Me Jacques Haldy, 
parcelle 5949, opposition n°6 

 

Intervenant.e.s Griefs des opposant.e.s 

M. Jordan Dans son opposition, M. Jordan rappelle les étapes d’un projet de 
construction soumis sur la parcelle et refusé par le Canton qui a mis en 
place une zone réservée. Il demande des précisions sur la méthode de 
calcul justifiant le dézonage, des informations sur le succès de la 
démarche et sur la présence d’autres zones réservées. Il demande une 
indemnisation. 

Succession Gaston 
Fonjallaz 

L’opposant affirme que la parcelle étant au sein de la zone à bâtir, elle ne 
devrait pas être dézonée. L’opposant pourrait supporter un dézonage 
partiel. 

Mme et M. 
Straubhaar 

Le contenu de l’opposition présente les arguments qui suivent. Le terrain 
a été équipé et est au bénéfice d’une servitude de passage. 
M. Straubhaar a déposé un projet d’implantation en novembre 2022, 
refusé par le Canton qui a mis en place une zone réservée. La parcelle 
étant inconstructible, elle est considérée par l’opposant comme sortie de 
la zone à bâtir. Violation du droit de propriété, pénurie de logements, 
parcelles communales citées restent en zone à bâtir, la parcelle aurait dû 
être affecté en zone de très faible densité. Violation de l’égalité de 
traitement, car des permis auraient été délivrés pour d’autres parcelles 
postérieurement à la demande d’implantation. Violation de la bonne foi, 
car la Commune aurait donné des informations contradictoires. 

Mme et M. 
Gallimore 

Les opposant.e.s affirment que la parcelle est peu sujette aux dangers 
naturels, qu’elle se trouve au centre de la zone bâtie, que sa surface est 
inférieure à 2’500m2 et qu’elle est équipée. Pour cela, elle ne devrait pas 
être déclassée. 
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Intervenant.e.s Discussion 

M. Cavin M. Cavin rappelle le cadre réglementaire et légal dans lequel la révision 
du PACom prend place et les objectifs de la séance. 

Les opposant.e.s Les opposant.e.s sont surpris d’avoir été convoqués dans une séance de 
conciliation groupée. 

M. Cavin M. Cavin explique que la Municipalité a décidé de rassembler les 
oppositions traitant du même thème. En 2022, des séances individuelles 
ont eu lieu avec chaque propriétaire de parcelle concerné par le futur 
dézonage. 

Mme Schmied Mme Schmied explique les raisons qui ont conduit la Municipalité à 
dézoner les parcelles des opposant.e.s : 

La zone à bâtir de la Commune est surdimensionnée. L’art. 15 LAT oblige 
les communes surdimensionnées à prendre des mesures pour réduire 
leur zone à bâtir. La Municipalité a mis en œuvre les mesures de 
dézonage en application de la fiche d'application de la DGTL "Comment 
traiter les zones à bâtir d'habitation et mixtes excédant les besoins à 
15ans ou peu adéquates pour le développement ?". La fiche d’application 
exige des communes de dézoner les espaces vides de plus de 2'500 m2 
situés au milieu du bâti. Les parcelles ou portions de parcelle des 
opposants sont situées hors du périmètre de centre et représentent un 
vide au sein de la zone à bâtir de plus de 2500 m2. Elles doivent donc être 
dézonées. 

Cette méthode a été également appliquée aux parcelles communales. 

L’examen préalable du Canton, en consultation libre sur le site internet de 
la Commune, mentionne quel service a demandé de dézoner quelle 
parcelle. 

Le surdimensionnement "incompressible" de la zone à bâtir implique que 
malgré l'impossibilité de le corriger, les efforts ont été consacrés pour 
réduire autant que possible cette situation. 

Mme Gallimore 
Rongere 

Mme Gallimore Rongere conteste que la surface de la parcelle 5697 
mesure plus de 2'500 m2. 

Mme Schmied Mme Schmied explique que la surface prise en compte n’est pas limitée 
par le dessin parcellaire. La parcelle 5697 et la parcelle 5695, voisine, 
forment ensemble un espace non bâti de plus de 2'500 m2. C’est pourquoi 
ces parcelles sont dézonées. 

M. Jordan M. Jordan rappelle l’historique du projet de construction sur sa parcelle. 
Ce projet a été refusé par le Canton qui a mis en place une zone réservée. 
Il demande des précisions sur la méthode de calcul du 
surdimensionnement de la Commune, des informations sur le résultat des 
mesures prises par la Municipalité. Il demande une indemnisation. 

M. Cavin M. Cavin explique que le calcul se base sur le nombre d’habitant.e.s et 
non le nombre de zones à bâtir. Les détails de ces calculs se trouvent 
dans le rapport 47 OAT accessible sur le site internet de la Commune. Il 
s’agit d’un système imposé par le Canton et reconnu par la jurisprudence. 

Les mesures prises par la Municipalité permettent de réduire la 
surcapacité d’accueil de 432 habitants à 137 habitants. 

 Toutes les demandes d’indemnisation, pour la perte de valeur des 
parcelles concernées, doivent être faites au Canton. C’est le Canton qui 
est compétent. Les propriétaires peuvent demander une indemnisation 
durant l’année suivant l’entrée en vigueur du nouveau PACom. Le fond 



 

 

 

 
 

3 
 

cantonal prévu à cet effet est déjà alimenté. Les parcelles équipées 
pourraient être plus facilement indemnisées. 

 M. Cavin précise que le dézonage des parcelles en zone de verdure, et 
non en zone agricole ou viticole, permet de faciliter les démarches pour 
de petits aménagements extérieurs dans cette zone. De plus, si la 
Commune était, dans le futur, amenée à classer de nouvelles parcelles 
en zone à bâtir, le changement d’affectation des parcelles en zone de 
verdure en zone à bâtir serait plus facile que si les parcelles étaient en 
zone agricole ou viticole. 

Me Schmidt Me Schmidt rappelle qu’en novembre 2022, ses clients avaient déposé 
une demande préalable d’implantation et que leur projet a été bloqué en 
raison de la mise en place par le Canton d’une zone réservée sur leur 
parcelle. Il reproche à la Municipalité de ne pas avoir informé ses clients 
que leur parcelle allait être dézonée, mais de les avoir encouragés à 
déposer une demande préalable d’implantation. Il fait valoir une inégalité 
de traitement avec les parcelles communales et d’autres parcelles privées 
maintenues en zone à bâtir.  

Mme Schmied Mme Schmied explique que les parcelles communales citées dans 
l’opposition de Mme et M. Straubhaar ne répondent pas aux critères de 
dézonage de la fiche d’application cantonale. La parcelle 3069 est déjà 
construite. La parcelle 9429 est valorisée en zone affectée à des besoins 
publics. La Municipalité a maintenu certaines parcelles privées en zone à 
bâtir, car, soit elles ne répondent pas aux critères de dézonage de la fiche 
d’application cantonale, soit un permis de construire a déjà été octroyé. 

M. Cavin M. Cavin rappelle qu’en mars 2022, la Municipalité a envoyé un courrier 
à tous les propriétaires pour les prévenir que leur parcelle allait être 
dézonée. Ce courrier indiquait que tout développement sur ces parcelles 
ne pourra pas être accepté par la Municipalité. M. Cavin rappelle 
également que dans ce même courrier, la Municipalité a proposé à 
chacun la possibilité de demander une séance individuelle avec elle. 

M. Cavin indique que Mme et M. Straubhaar ont déposé leur demande 
préalable d’implantation après ce courrier. Ils savaient ainsi déjà que leur 
demande préalable d’implantation ne pourrait pas être acceptée. La 
Municipalité ne les a jamais encouragés à déposer une telle demande. 

M. Cavin ajoute que la marge de manœuvre de la Municipalité est très 
limitée et qu’elle est obligée d’appliquer les critères de dézonage de la 
fiche d’application cantonale. 

Me Haldy Me Haldy reprend les griefs formulés dans son opposition. 

M. Cavin M. Cavin demande si les opposant.e.s ont d’autres questions. 

Mme Gallimore 
Rongere 

Mme Gallimore Rongere demande si, dans le futur, la zone de centralité 
pourrait s’étendre à sa parcelle. 

M. Cavin M. Cavin indique que le plan directeur cantonal fait actuellement l’objet 
d’une révision. La Commune ne peut donc pas savoir si la zone de 
centralité (Cully) pourrait s’étendre. 

Me Schmidt Me Schmidt demande pourquoi une partie de la parcelle de M. Jordan est 
maintenue en zone à bâtir. 

Me Lam Me Lam répond que la partie maintenue en zone à bâtir est déjà 
construite. 

M. Cavin M. Cavin explique que le procès-verbal de la séance sera transmis aux 
opposant.e.s avec un délai pour indiquer s’ils maintiennent ou retirent leur 
opposition. La Municipalité remettra ensuite un préavis portant sur 
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l’adoption du PACom et les propositions de réponses aux oppositions 
maintenues au Conseil communal pour adoption. Puis, le dossier sera 
transmis au Canton pour approbation. 

 Fin de la séance à 14h40. 

  

 Réponses hors séance 

 Les parcelles non construites, mentionnées lors de la séance (5676 et 
10160) faisaient déjà l’objet d’un projet de construction et de procédure 
déjà bien avancée lors de l’examen des parcelles pouvant être dézonées. 
La parcelle 5674 a une surface inférieure à 2'500 m2. 

Les remarques au PV transmise par Me Schmidt, représentant de Mme 
Jacqueline et M. Peter Straubhaar, par son courrier du 7 juillet 2025 ne 
sont pas intégrées mais annexées au présent document. 

  

 Distribution 

 A la Municipalité et aux opposant.e.s. 

Les remarques éventuelles sur le contenu du présent procès-verbal sont 
à transmettre par écrit au service urbanisme et durabilité dans un délai de 
10 jours dès la réception du présent procès-verbal.  

Procès-verbal établi à Cully, le 10.06.2025, corrigé le 25.08.2025. 

 








